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(54) Dispositif de verrouillage comportant un doigt de transmission débrayable commande par
came

(57) L'invention propose un dispositif de verrouilla-
ge pour un ouvrant de véhicule automobile, du type
comportant un doigt de transmission (42), qui est com-
mandé entre une position active et une position dé-
brayée dans laquelle il n'est pas susceptible de coopé-
rer avec un organe de manoeuvre (14) de manière à
rendre ce dernier inopérant et du type dans lequel le
doigt de transmission (42) est solidaire d'un levier pivo-
tant d'une position de repos à une position d'ouverture,
caractérisé en ce que le levier (20) est monté pivotant
à une extrémité d'une tige (18,74,79) qui s'étend selon
l'axe de pivotement (A2) du levier et qui est guidée en
coulissement selon cet axe (A2), dans un logement (76)
d'un châssis fixe (12,16) du dispositif, pour déplacer
axialement le levier de transmission (20) dans les deux
sens, le levier de transmission (20) étant rappelé élas-
tiquement (94) en pivotement vers sa position de repos
déterminée par une butée angulaire (90) portée par la
tige (18,80).
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Description

[0001] L'invention concerne un dispositif de ver-
rouillage pour un ouvrant de véhicule automobile com-
portant un doigt de transmission débrayable en coulis-
sement et commandé par une came.
[0002] L'invention concerne plus particulièrement un
dispositif de verrouillage pour un ouvrant de véhicule
automobile, du type comportant un organe de manoeu-
vre pour provoquer l'ouverture d'une serrure de l'ouvrant
par l'intermédiaire d'une tringlerie, et du type dans le-
quel la tringlerie comporte un doigt de transmission mo-
bile, qui est commandé entre une position active, dans
laquelle il coopère avec l'organe de manoeuvre pour
provoquer le déverrouillage de la serrure, et une posi-
tion débrayée dans laquelle il n'est plus susceptible de
coopérer avec l'organe de manoeuvre de manière à ren-
dre ce dernier inopérant.
[0003] Dans un tel type de dispositif de verrouillage,
seul l'organe de manoeuvre est accessible depuis l'ex-
térieur du véhicule pour provoquer l'ouverture de
l'ouvrant. La tringlerie qui relie l'organe de manoeuvre
à la serrure qui, elle, assure le maintien de l'ouvrant en
position fermée, comporte généralement des tringles et
des leviers de renvois.
[0004] Le but d'un tel dispositif est d'intercaler dans
la tringlerie un élément mobile qui, dans une position
active, permet de transmettre le mouvement de l'orga-
ne- de manoeuvre au reste de la tringlerie pour permet-
tre à l'organe de manoeuvre de commander la serrure.
[0005] Au contraire, dans une position débrayée du
doigt de transmission, l'organe de manoeuvre ne peut
plus agir sur la tringlerie et ne peut donc plus comman-
der l'ouverture de la serrure.
[0006] Ainsi, même en forçant sur l'organe de ma-
noeuvre, un cambrioleur éventuel ne peut agir sur la trin-
glerie et il ne peut donc pas endommager celle-ci au
risque de réussir à provoquer l'ouverture de la serrure.
[0007] On a proposé dans le document FR-A-
2.769.037 une conception d'un tel dispositif de ver-
rouillage dans laquelle le doigt de transmission peut être
commandé de manière particulièrement simple et fiable
entre ses positions active et débrayée.
[0008] A cet effet, le dispositif proposé dans ce docu-
ment est du type dans lequel le doigt est solidaire d'un
levier de transmission qui est monté pivotant de manière
à pivoter d'une position de repos à une position d'ouver-
ture autour de son axe de pivotement lorsque, le doigt
étant en position active, l'organe de manoeuvre provo-
que l'ouverture de la serrure, et dans lequel le levier de
transmission est déplacé en coulissement selon la di-
rection de son axe de pivotement entre une position ac-
tive et une position débrayée pour assurer le déplace-
ment du doigt de transmission entre ses positions active
et débrayée correspondantes.
[0009] Dans ce document, le levier de transmission
qui porte le doigt de transmission mobile, est lié en
translation axiale et en rotation à une tige cylindrique

qui s'étend selon l'axe de pivotement du levier de trans-
mission et qui est guidée, en pivotement et en coulisse-
ment selon cet axe, dans un logement cylindrique du
châssis du dispositif.
[0010] Il en résulte une conception relativement com-
plexe, notamment des moyens d'entraînement en trans-
lation axiale de la tige qui doivent permettre la rotation
de la tige autour de son axe.
[0011] De plus, du fait du déplacement en translation
axiale du levier de transmission, il est impossible d'en
faire un levier de renvoi auquel est fixée une tringle et il
est nécessaire de prévoir au moins un levier supplé-
mentaire de renvoi.
[0012] Afin de remédier à ces inconvénients, l'inven-
tion propose un dispositif du type mentionné précédem-
ment, caractérisé en ce que le levier de transmission
est monté pivotant à une extrémité d'une tige qui s'étend
selon l'axe de pivotement du levier de transmission et
qui est guidée en coulissement selon cet axe, dans un
logement d'un châssis fixe du dispositif, pour déplacer
axialement le levier de transmission dans les deux sens,
et en ce que le levier de transmission est rappelé élas-
tiquement en pivotement vers sa position de repos dé-
terminée par une butée angulaire portée par la tige.
[0013] Selon d'autres caractéristiques de l'invention :

- le levier de transmission est un levier de renvoi de
mouvement de la tringlerie dont un premier bras ra-
dial porte le doigt de transmission et dont un deuxiè-
me bras agit sur un composant de la tringlerie ;

- le levier de transmission porte un doigt de blocage
d'orientation transversale qui, lorsque le levier de
transmission est en position axiale débrayée, est
reçu dans une encoche complémentaire du châssis
fixe pour immobiliser le levier de transmission dans
sa position angulaire de repos ;

- l'organe de manoeuvre est un composant d'une poi-
gnée, notamment en forme de palette, qui est mon-
té articulé sur le châssis fixe du dispositif, autour
d'un axe d'articulation parallèle à l'axe de pivote-
ment du levier de transmission ;

- l'organe de manoeuvre comporte une branche de
manoeuvre qui est susceptible de coopérer avec le
doigt de transmission pour provoquer le déver-
rouillage de la serrure ;

- l'organe de manoeuvre est rappelé élastiquement
vers une position angulaire initiale à partir de laquel-
le il est manoeuvré en rotation autour de son axe
d'articulation en vue de provoquer le déverrouillage
de la serrure ;

- la tige comporte un suiveur de came qui s'étend per-
pendiculairement à l'axe de la tige de manière à
coopérer avec un chemin de came porté par une
came mobile, et la came est commandée de maniè-
re que le chemin de came provoque le coulissement
axial de la tige, par l'intermédiaire du suiveur de ca-
me, pour déplacer le levier de transmission entre
ses positions active et débrayée ;
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- la came est une roue qui est commandée en rota-
tion autour de son axe perpendiculaire à l'axe de
pivotement du levier de transmission, et la roue
comporte, dans une face d'extrémité axiale, une
gorge dont la distance à l'axe de la roue n'est pas
constante de manière à former le chemin de came
dans lequel est reçu le suiveur de came du levier
de transmission ;

- la roue est une roue dentée qui est entraînée en
rotation par un pignon de commande ;

- le levier de transmission est commandé entre ses
positions active et débrayée par un moteur
électrique ;

- le pignon de commande est motorisé.

[0014] D'autres caractéristiques et avantages de l'in-
vention apparaîtront à la lecture de la description dé-
taillée qui suit pour la compréhension de laquelle on se
reportera aux dessins annexés dans lesquels :

- la figure 1 est une vue en perspective éclatée d'un
dispositif de verrouillage selon l'invention ;

- la figure 2 est une vue similaire à celle de la figure
1 sur laquelle tous les composants du dispositif sont
représentés en position assemblée et montée sur
la platine fixe, avec le levier qui porte le doigt de
transmission en position axiale active et la palette
de manoeuvre en position initiale de repos ;

- la figure 3 est une vue similaire à celle de la figure
2 sur laquelle la palette est en position actionnée
pour provoquer le déverrouillage de la serrure ;

- la figure 4 est une vue similaire à celle de la figure
2 sur laquelle le levier qui porte le doigt de trans-
mission est en position débrayée avec la palette de
manoeuvre en position initiale de repos ;

- la figures 5 est un schéma fonctionnel de certains
des composants permettant, en association avec
les deux schémas des figures 6 et 7, d'expliquer la
manoeuvre pour obtenir le déverrouillage de la
serrure ;

- les figures 8 à 10 sont des vues similaires à celles
des figures 5 à 7 qui représentent de manière sché-
matique les mêmes composants dans la position
débrayée du levier de transmission.

[0015] On a représenté sur les figures un dispositif de
verrouillage pour un ouvrant de véhicule automobile
conforme aux enseignements de l'invention.
[0016] Le dispositif de verrouillage 10 qui est repré-
senté comporte essentiellement une platine support fixe
12, constituant le châssis fixe du dispositif, une palette
de manoeuvre 14, un boîtier 16 qui reçoit les principaux
composants du dispositif parmi lesquels notamment
une tige 18 d'entraînement en translation axiale d'un le-
vier 20 de transmission.
[0017] La platine fixe 12 est une pièce moulée en ma-
tière plastique en forme générale de plaque, d'orienta-
tion verticale en considérant les figures, qui est prévue

pour être solidaire de l'ouvrant équipé du dispositif, no-
tamment d'une porte de véhicule.
[0018] L'organe de manoeuvre 14 est, d'une manière
connue, une palette de manoeuvre appartenant à une
poignée d'ouverture de la porte dont la face transversale
avant 22 comporte deux bras d'articulation 24 et 25de
forme coudée qui sont reçus à travers deux fenêtres 26
formées à cet effet dans la platine 12 et dont les extré-
mités supérieures comportent chacune un trou 28 per-
mettant le passage d'une tige transversale d'articulation
30 qui traverse aussi des trous complémentaires 32 for-
més à cet effet aux extrémités avant de pattes d'articu-
lation 34 formées sur la face transversale avant 36 de
la platine 12.
[0019] Ainsi, la palette de manoeuvre 14 est montée
articulée par rapport à la platine 12 autour d'un axe
transversal géométrique A1, entre une position angulai-
re initiale de repos, qui est notamment représentée aux
figures 2, 3, 6 et 9, vers laquelle elle est rappelée élas-
tiquement par un ressort 38 de rappel de la palette 14,
et une position angulaire d'actionnement ou de déver-
rouillage de la serrure (non représentée) qui est repré-
sentée aux figures 3, 7 et 10.
[0020] Comme on peut le voir sur les figures, le bras
25 de manoeuvre comporte, au voisinage de son extré-
mité libre supérieure articulée autour de l'axe A1, une
branche de manoeuvre 40 qui s'étend longitudinale-
ment vers l'avant pour coopérer, comme cela sera ex-
pliqué par la suite, avec un doigt de transmission 42 por-
té par le levier de transmission 20.
[0021] La face avant 36 de la platine 12 comporte,
agencée transversalement entre les pattes 34 d'articu-
lation de la palette de manoeuvre 14, une embase ar-
rière creuse 44 complémentaire de la portion arrière en
vis à vis 46 du boîtier 16 de manière à délimiter intérieu-
rement avec ce dernier un logement pour différents
composants, qui seront détaillés par la suite, l'assem-
blage du boîtier 16 sur l'embase 44 étant assurée par
au moins une vis 48 telle que représentée à la figure 1.
[0022] La partie inférieure avant 50 du boîtier 16 reçoit
le corps 52 d'un moteur électrique dont l'arbre de sortie
arrière 54 entraîne en rotation un pignon de commande
56 qui entraîne lui-même en rotation une roue coaxiale
58, dentée extérieurement, qui est guidée en rotation
dans les deux sens, autour d'un axe A4 de rotation, dans
la partie supérieure 60 du boîtier 16 par l'intermédiaire
d'une tige coaxiale avant 62 reçue à rotation dans un
logement complémentaire de la partie 60.
[0023] Ainsi, la roue 58 est montée à rotation autour
d'un axe A4 parallèle à l'axe de rotation A3 du moteur
52, cet axe longitudinal A4 étant orthogonal à l'axe
transversal A1 d'articulation de la palette de manoeuvre
14, en étant ici décalé verticalement vers le bas par rap-
port à ce dernier.
[0024] Dans sa face transversale 64 tournée vers
l'avant, la roue 58 comporte une gorge 66 agencée en
colimaçon ou en spirale autour de l'axe A4.
[0025] La gorge 66 comporte une première extrémité
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68 qui est radialement plus excentrée de l'axe A4 qu'une
seconde extrémité 70 radialement plus à l'intérieur.
[0026] La gorge 66 constitue un chemin de came pour
un élément suiveur de came 72.
[0027] L'élément suiveur de came 72 est un doigt ou
téton d'orientation longitudinale parallèle à l'axe A4 qui
est porté par la tige de transmission 18.
[0028] La tige de transmission 18 est constituée pour
l'essentiel par une tige cylindrique 74 qui est montée
coulissante dans un logement complémentaire 76 du
boîtier 16 de manière qu'elle puisse coulisser transver-
salement dans les deux sens, selon un axe de coulis-
sement A2 orthogonal aux axes A3 et A4 et parallèle à
l'axe A1.
[0029] L'une des extrémités transversales 78 de la ti-
ge cylindrique 74 est guidée en coulissement à l'inté-
rieur du logement 76 du boîtier 16, tandis que son autre
extrémité 79 porte et entraîne en rotation un disque 80
dont la face transversale de gauche 82 (en considérant
la figure 1) porte une patte 84, qui est excentrée radia-
lement qui est reçue en coulissement dans une fente
transversale 86 du boîtier 16 et qui porte le doigt ou téton
suiveur de came 72.
[0030] Ainsi, en position montée, et sous l'action de
la roue 58 comportant le chemin de came 66, la tige 18
est montée coulissante dans les deux sens selon l'axe
A2 et elle est immobilisée en rotation autour de cet axe
A2.
[0031] Sur sa face latérale de droite 88, le disque 80
comporte une patte de butée 90 d'orientation axiale qui
s'étend en direction de l'extrémité libre 79 du corps de
tige cylindrique 74 autour duquel est monté pivotant le
levier 20 qui comporte à cet effet, dans sa partie cen-
trale, un logement cylindrique complémentaire 92 de
manière que le levier de transmission 20 soit monté pi-
votant angulairement dans les deux sens autour de l'axe
A2 par rapport à la tige 18, et donc par rapport au boîtier
16, tout en étant lié en translation axiale de manière uni-
voque à la tige 78.
[0032] En position montée, par exemple par emboî-
tement élastique sur l'extrémité 79, le levier de trans-
mission 20 est ainsi immobilisé axialement sur le tron-
çon d'extrémité 79 de la tige 18 et il est rappelé angu-
lairement vers sa position de repos, illustrée notamment
à la figure 2, par un ressort 94 de rappel du levier de
transmission, la position de repos étant déterminée par
la venue en butée angulaire de la patte de butée 90 con-
tre une surface de butée correspondante 96 formée en
vis à vis de la partie centrale du levier de transmission
20, à la périphérie radiale extérieure de cette dernière.
[0033] Le levier de transmission 20 comporte un pre-
mier bras radial 98 qui s'étend radialement sensible-
ment longitudinalement vers l'arrière et qui comporte
une facette supérieure 100, appartenant au doigt de
transmission 42, avec laquelle est susceptible de coo-
pérer la branche d'actionnement 40 de la palette de ma-
noeuvre 14.
[0034] Le levier de transmission 20 est ici un levier du

premier type et il comporte un deuxième bras 102 qui
s'étend radialement, de manière sensiblement diamé-
tralement opposée au premier bras 98, vers l'avant et
dont l'extrémité libre avant 104 porte un organe 106 per-
mettant la fixation de l'extrémité supérieure libre coudée
108 d'une tringle 110 de transmission et de renvoi du
mouvement en direction de la serrure (non représen-
tée).
[0035] Sur sa face latérale de droite, le premier bras
98 porte un doigt de blocage ou d'immobilisation 114,
qui s'étend axialement vers la droite et qui est prévu
pour être reçu dans une encoche complémentaire 116
formée dans une aile longitudinale d'orientation vertica-
le 118 portée par la face avant 36 de la platine 12 et qui
s'étend dans un plan sensiblement adjacent au levier
20.
[0036] Enfin, on a aussi représenté schématiquement
à la figure 1 des composants 122 d'un connecteur pour
le raccordement électrique du moteur 52 en vue de son
alimentation pour entraîner en rotation dans l'un ou
l'autre sens son arbre de sortie 54.
[0037] On décrira maintenant le fonctionnement du
dispositif selon l'invention en partant de la position de
repos de la palette de manoeuvre et du levier de trans-
mission 20 qui est illustrée aux figures 2, 5 et 6.
[0038] Dans cette position, le levier de transmission
20 est en position axiale active ou embrayée, c'est à dire
qu'il est décalé axialement vers la gauche en considé-
rant les figures 2 et 5 et le doigt de transmission 42 est
en regard de la branche de manoeuvre 40.
[0039] Lorsque l'utilisateur actionne la palette de ma-
noeuvre 14, en la faisant pivoter dans le sens anti-ho-
raire de son axe d'articulation A1 en considérant la figu-
re 6, il provoque du fait de l'action de la branche de ma-
noeuvre 40 sur le doigt de transmission 42, un pivote-
ment du levier de transmission 20 autour de son axe A2,
dans le sens horaire en considérant la figure 6 pour at-
teindre la position angulaire illustrée notamment aux fi-
gures 3 et 7.
[0040] Lors de cette rotation, la branche avant 102 du
levier de transmission 20 entraîne la tringle 110 vertica-
lement vers le haut en considérant les figures 1 et 2 de
manière à provoquer le déverrouillage de la serrure.
[0041] Cet actionnement de la palette de manoeuvre
14 et l'entraînement en rotation du levier de transmis-
sion 20 s'effectuent à l'encontre des efforts de rappel
exercés respectivement par les ressorts 38 et 94 sur ces
deux composants.
[0042] Lorsque l'utilisateur relâche son effort d'action-
nement de la palette de manoeuvre 14, celle-ci est rap-
pelée angulairement vers sa position initiale de repos
illustrée aux figures 2 et 6, sous l'action du ressort 38,
et le levier de transmission 20 est lui rappelé élastique-
ment vers sa position de repos, sous l'action du ressort
94, dans laquelle sa surface de butée 96 est en appui
angulaire contre la patte de butée 90.
[0043] Pour débrayer le dispositif de déverrouillage,
on alimente le moteur électrique 52 de manière à pro-
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voquer la rotation de la roue 58 dans le sens anti-horai-
re, autour de l'axe A4, en considérant la figure 5.
[0044] Cette rotation provoque, du fait de la coopéra-
tion de l'élément 72 avec le chemin de came 66, un dé-
placement transversal, selon l'axe A2 de la tige 18, et
donc du levier de transmission 20, de la gauche vers la
droite en considérant les figure 5 et 8.
[0045] Lors de ce déplacement axial, le doigt de blo-
cage ou d'immobilisation 74 pénètre dans l'encoche 116
de la platine fixe 12.
[0046] Parallèlement, le levier de transmission 20 se
décale axialement vers la droite et le doigt de transmis-
sion 42 n'est plus en regard de la branche de manoeuvre
40 du bras 25 de la palette de manoeuvre 14.
[0047] Dans cette position débrayée du levier de
transmission 20, et donc du doigt de transmission 42,
toute action sur la palette de manoeuvre 14, comme ce-
la est illustré aux figures 8 à 10, est sans effet sur le
levier de transmission 20 qui reste immobile angulaire-
ment dans sa position de repos, c'est à dire qu'une ac-
tion sur la palette de manoeuvre 14 ne provoque pas de
déverrouillage de la serrure.
[0048] Par ailleurs, du fait de la réception du doigt de
blocage 114 dans l'encoche 116, toute tentative d'effrac-
tion par un voleur qui voudrait provoquer un déplace-
ment vertical de la tringle 110 est impossible dans la me-
sure où le levier de transmission 20 auquel est fixée la
tringle 110 est immobilisé en rotation grâce au doigt 114
reçu dans l'encoche 116.
[0049] Pour ramener le levier de transmission 20, et
donc le doigt de transmission 42 en position active ou
embrayée, il suffit d'alimenter le moteur électrique 52 de
manière à provoquer sa rotation dans l'autre sens, c'est
à dire dans le sens horaire en considérant la figure 8,
autour de l'axe A4, pour ramener les composants dans
la position illustrée notamment à la figure 5.
[0050] A titre de compléments non représentés, cha-
que extrémité 68, 70 du chemin de came en colimaçon
66 peut comporter des languettes élastiques, réalisées
venues de matière par moulage avec la roue 58.
[0051] Ces languettes ont pour but d'amortir les chocs
entre l'élément suiveur 72 et les extrémités et de main-
tenir, par indexation, la tige 18, 74 dans ses deux posi-
tions axiales extrêmes.

Revendications

1. Dispositif (10) de verrouillage pour un ouvrant de
véhicule automobile, du type comportant un organe
de manoeuvre (14) pour provoquer l'ouverture
d'une serrure de l'ouvrant par l'intermédiaire d'une
tringlerie, du type dans lequel la tringlerie comporte
un doigt de transmission mobile (42), qui est com-
mandé entre une position active, dans laquelle il
coopère avec l'organe de manoeuvre (14, 40) pour
provoquer le déverrouillage de la serrure, et une po-
sition débrayée dans laquelle il n'est plus,suscepti-

ble de coopérer avec l'organe de manoeuvre (14,
40) de manière à rendre ce dernier inopérant, et du
type dans lequel le doigt de transmission (42) est
solidaire d'un levier de transmission (20) qui est
monté pivotant de manière à pivoter, autour de son
axe de pivotement (A2), d'une position de repos à
une position d'ouverture lorsque, le doigt de trans-
mission (42) étant en position active, l'organe de
manoeuvre (14, 40) provoque l'ouverture de la ser-
rure, et le levier de transmission (20) est déplacé
en coulissement selon la direction transversale de
son axe de pivotement (A2) entre une position ac-
tive et une position débrayée pour assurer le dépla-
cement du doigt de transmission (42) entre ses po-
sitions active et débrayée correspondantes, carac-
térisé en ce que le levier de transmission (20) est
un levier de renvoi de mouvement de la tringlerie
dont un premier bras radial (98) porte le doigt de
transmission (42) et dont un deuxième bras radial
(102), qui est sensiblement diamétralement opposé
au premier, agit sur un composant (108, 110) de la
tringlerie, en ce que le levier de transmission (20)
est monté pivotant à une extrémité d'une tige (18,
74, 79) qui s'étend selon l'axe de pivotement (A2)
du levier de transmission (20) et qui est guidée en
coulissement selon cet axe (A2), dans un logement
(76) d'un châssis fixe (12, 16) du dispositif, pour dé-
placer axialement le levier de transmission (20)
dans les deux sens, et en ce que le levier de trans-
mission (20) est rappelé élastiquement (94) en pi-
votement vers sa position de repos déterminée par
une butée angulaire (90) portée par la tige (18, 80).

2. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que le levier
de transmission (20) porte un doigt de blocage (114)
d'orientation transversale qui, lorsque le levier de
transmission (20) est en position axiale débrayée,
est reçu dans une encoche complémentaire (116)
du châssis fixe (12,118) pour immobiliser le levier
de transmission (20) dans sa position angulaire de
repos.

3. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que l'organe
de manoeuvre (14) est un composant d'une poi-
gnée, notamment en forme de palette, qui est mon-
té articulé sur le châssis fixe (12) du dispositif,
autour d'un axe d'articulation (A1) parallèle à l'axe
(A2) de pivotement du levier de transmission (20).

4. Dispositif de verrouillage selon la revendication pré-
cédente, caractérisé en ce que l'organe de ma-
noeuvre (14) comporte une branche de manoeuvre
(40) qui est susceptible de coopérer avec le doigt
de transmission (42) pour provoquer le déver-
rouillage de la serrure.
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5. Dispositif de verrouillage selon l'une des revendica-
tions 3 ou 4, caractérisé en ce que l'organe de ma-
noeuvre (14) est rappelé élastiquement (38) vers
une position angulaire initiale à partir de laquelle il
est manoeuvré en rotation autour de son axe d'ar-
ticulation (A1) en vue de provoquer le déverrouilla-
ge de la serrure.

6. Dispositif de verrouillage selon l'une quelconque
des revendications précédentes, caractérisé en ce
que la tige (18,74) comporte un suiveur de came
(72) qui s'étend perpendiculairement à l'axe (A2) de
la tige (18,74) de manière à coopérer avec un che-
min de came (66) porté par une came mobile (58),
et en ce que la came (58) est commandée de ma-
nière que le chemin de came (66) provoque le cou-
lissement axial (A2) de la tige (18,74), par l'intermé-
diaire du suiveur de came (72), pour déplacer le le-
vier de transmission (20) entre ses positions active
et débrayée.

7. Dispositif de verrouillage selon la revendication 6,
caractérisé en ce que la came est une roue (58) qui
est commandée en rotation autour de son axe (A4)
perpendiculaire à l'axe (A2) de pivotement du levier
de transmission (20), et en ce que la roue (58) com-
porte, dans une face d'extrémité axiale (64), une
gorge (66) dont la distance à l'axe (A4) de la roue
(58) n'est pas constante de manière à former le che-
min de came (66) dans lequel est reçu le suiveur de
came (72) du levier de transmission (20).

8. Dispositif de verrouillage selon la revendication 7,
caractérisé en ce que la roue (58) est une roue den-
tée qui est entraînée en rotation par un pignon de
commande (56).

9. Dispositif de verrouillage selon l'une quelconque
des revendications précédentes, caractérisé en ce
que le levier de transmission (20) est commandé
entre ses positions active et débrayée par un mo-
teur électrique (52).

10. Dispositif de verrouillage selon la revendication 9
prise en combinaison avec la revendication 8, ca-
ractérisé en ce que le pignon de commande (56)
est motorisé (52).
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